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Volltext
JAAC 51.93 Rapport de la Comm. eur. DH du 9. mai 1987 relatif à la req. no 9009/80, Bozano c/Suisse Art. 36 CEDH. Règlement intérieur de la Commission. Requête rayée du rôle, en l’absence d’un motif d’intérêt général touchant au respect de la convention, après que le requérant l’a retirée (art. 44 § 1 let. b du règlement intérieur). Art. 36 EMRK. Verfahrensordnung der Kommission. Beschwerde, die aus dem Geschäftsverzeichnis gestrichen wird, nachdem der Beschwerdeführer sie zurückgezogen hat und sich eine Prüfung wegen der allgemeinen Bedeutung für die Anwendung der Konvention nicht aufdrängt (Art. 44 Ziff. 1 Bst. b der Verfahrensordnung). Art. 36 CEDU. Regolamento interno della Commissione. Ricorso radiato dai ruoli, mancando un motivo d’interesse generale attinente al rispetto della Convenzione, dopo che il richiedente lo ha ritirato (art. 44 § 1 lett. b del Regolamento interno). 21. La Commission constate que le requérant a expressément indiqué vouloir retirer sa requête à la Commission[120]. Elle note à cet égard que, dans son arrêt Sanchez-Reisse, la Cour européenne des droits de l’homme a estimé que le droit de comparaître personnellement devant l’instance judiciaire appelée à statuer sur la légalité d’une 1
détention «ne trouve aucune base dans le texte même de l’art. 5 § 4» (arrêt Sanchez-Reisse du 21 octobre 1986, Série A 107, § 47). La Commission estime par ailleurs que la question de savoir si le Tribunal fédéral a statué dans un «bref délai» sur la demande de mise en liberté du requérant relève quant à elle d’une appréciation concrète des circonstances de l’affaire, limitée au cas d’espèce. La Commission considère qu’il n’existe aucun motif d’ordre général l’obligeant à poursuivre l’examen de l’affaire. 22. Par ces motifs, la Commission Vu les art. 44 § 1 b, 49 et 54 de son Règlement intérieur, - Décide de rayer la requête no 9009/80 du rôle; - Adopte le présent rapport; - Décide de transmettre pour information le présent rapport au Comité des Ministres et aux parties et de le publier. [120] Sur la recevabilité de cette requête, cf. JAAC 48.80 (1984) et JAAC 48.98 (1984). 2
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